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INFORMATIONS RELATIVES AU NOMBRE TOTAL DE DROITS DE VOTE ET D’ACTIONS PRÉVUES PAR 
L’ARTICLE L. 233-8 II DU CODE DE COMMERCE ET L’ARTICLE 223-16 DU RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE 

L’AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

 
 
 
 
La société informe ses actionnaires qu’au 31 décembre 2020, son capital s’élève à 129 538 346,25 euros, 
divisé en : 
 

• 103 625 489 actions ordinaires de 1,25 euro de nominal auxquelles correspondent 103 625 489 droits de 
vote ; 

• 5 188 actions de préférence de 1,25 euro de nominal qui ne disposent pas du droit de vote. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Contact  

 RUBIS – Direction juridique 

 Tél : 01 44 17 95 95 
 


